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J'M i|ufii Picfuloiiiini , liil l'.'irilinal i\v l'.i

%le, 147!». On a >li! lui ili;:i U'ilioi cl

iiiii^ hùluiro il*< Sun (riii|».

ri.Kino, liililiotiK-rnirn (lu Valjrnn. IIHI
Outro un grami nombre d'autres ou
vrngcR, il t'( rit les vici doi |)a|K!!i,

«ani lM>nuroup en manager plusieurs,

>*<-|iuit saint Pierre juii(|u'ù Sitto IV

OiiupliiT, religieux aiigustin, les a run
(iiiuéi'ii. On «ouhniinait dans l'Ialine

moins du pasiiun ; on voit qu'il xe lou
vient trop d'avoir étô jeté dan» Km fers

comme ayant conspiré contre Paul II

Si\t« IV, 1 181. On a de lui un Iraiu- sur

tf %aiiij lie Ji'sUsChri'il, un auire sur

la puissance de Dieu , cl tk'n cuinnien

laircs. On lui attribue les règles de la

chnnccllerie romaine.
Ceornes de Trébi/onde, 1487. Ses dis-

luurs éloquens contre le scliisnic sont

ce fjju'il y a de plus précieux dans ses

écril», où il montre une prévenlion

également outrée pour Arislote et contre
Platon.

Ji';.ii Pic, prince de la Mirandole , et le

prodige de son siècle, 1494. Dans se»

nombreux ouvrage», il traite de la plu-

part des sciences , et ile» sciences livs

plus sublimes, avec lant de supériorité,

pie Scaliger n'en n pu exprimer son
;i Imiratioii ({u'eii l'appelant Monstrum
siiir vitio,

M.irsile Ficin , chanoine de Florence
,

I 4f)9. Il a traduit de nombreux exliniu
de Platon, de Pliolin et iPaulre-s philo-

sophes grecs, dont il essaie de faire des
chrélitms.

l.e cardinal de Pavic, Jacques Anianali.

Me» Ictiroi prc^cntenl millr traii« ru-
riiMiv louchant Ich ('«('iiriiien» duipiin-

/iènir tièclii On j iccuiiiialt lu louche

d'un éi'iivain piquant, d'un politique

habile, et communémeni lièt iiislniti

des vues ninii (pie d"s miér^ts de»

princes

Paul Corl'-:., cv6<iu« d Ihbm, IMO. Il lut

si veiné dans W» belle!) Icllres. (pie les

|)lus célèbres littérateurs de ton lentjis

,

tel* qii Ange Pulitiun et Pic de la Mi
randuiu, rerhorchèrcnt son amitié. Il

forma ni il exécula le projet de donner
en laliii très pur des commentaires sur

l(M ipialre livres des sentences • mais il

V oublia que si h; style de la chose est

le meilleur dans tous les genres, il est

de toute nécessité eu matière de reli-

gion On lui reproche d'avoir usé d'ox-

pres.sioiu qui donnent un air profane à

nos mystères.

Jacques Almain, docteur de Paris, 1.M0.

Il fut choisi pour écrire i>n faveur de

Louis \II, contre Jules II. Lo plus in-

téressant de ses ouvrages est celui du
l'autorité des conciles, qu'il écriTit

contre le cordinal ('..
> in.

Le cardinal Xiinenès, 1.')I7. Lesréglemens
admirables de son synode lui méritent

seuls une place distinguée parmi les au-

teurs ecclésiasli({ues, sans compter sa

Bible polyglotte, qui contient lo t<;xte

hébreu de l'Ecriture, la version des

septante, avec une traduction littérale,

celle de saint JeiAme, et entin les pa-

raphrases chal(iai(pies d'Oiikélos sur le

['eiitatuu(|ue.

PRINCIPAUX. CONCILES.

r.onciLB do Tolède, ITiS.'k Od y déclara

(|ue les coDstilutions de celte province

s'obligeaient pas sous peine de péciié ,

mais simplemenl sous les peines de
droit, à moins qu'elle ne portassent

elairemenl le contraire.

Concile d'Angers, 1366, par l'archevêque

de Tours cl ses suffragans. Parmi Irenle-

qualrc articles de réglcmens, on voit

jusqu'où i'élcndail alors l'espril de chi-

cane parmi les clercs de celle province,

el on ordonne pour certains jours la ré-

cilatiun de l'oflicc des morls et de celui

«le la Viet je Les curés y sont lenus de
réciter le premier lous les jours de férié;

el les chapitres, de chanter le second

lous les jours, à quelques exception-

près. On y lecomniaudc la résidence au\

curés, sous peine de perdre leurs leve-

nus, s'ils s'absenlcnl pcr.daiil un uiuis;

el leur liénélice , si leur absence dure
SIX mois.

Concile de Lavaur, 1508. On y publia un
grand corps d'iiisiruclions louchant la

disci|)linc. Parle 9'' décret qui ordonne

rabstincnrc du samedi aux clercs ma-
jeurs el aux béiiéliciers, on voit (ju'eilu

n'élail pas encore établie pour le com-
mun des fidèles.

Concile de Narbonne, lô7i. On y permit

à tout préirc de se confesser à tel autre

prèlrc qu'il voudrait, même n'ayant

point charge d'ames.

Concile de Salamanque , 1380, pour dé-

cider entre Urbain VI cl Clément VII .•

on embrassa l'obédience de Cléinenl,

par l'inllucncc de son l'gat Pierre du

Lune qui était présent , el qui dès Ims

fi plus lard causa de grands maux à

1
l'Eglise.


